
ARS Île-de-France / DESCOM / DEMOS / Tutoriel démarches-sociales asso AAC 2025 RU CDU 1 

 
 
 

 
 

 
Appel à candidatures RU en CDU 2025 

 

 
 

ARS IDF – Démarche association 2025 RU en CDU 
 

Guide d’aide à la saisie 
 
 

Pour rappel la réponse à l’appel à candidatures, en Île-de-France, se réalise en deux temps. 

La première étape doit être réalisée une seule fois par l’association, cela permet la création 

du numéro de dossier, nécessaire à la réalisation de la seconde démarche. Le numéro de dossier 

ne sera utile quand dans le cadre de cet appel à candidatures lancée par l’ARS île-de-France pour 

le renouvellement des mandats 2025 – 2028 de RU en CDU au sein des établissements de santé 

franciliens.  

La seconde étape correspond au dépôt des candidatures des personnes souhaitant devenir 

représentant des usagers (RU) en commissions des droits des usagers (CDU).  

 

Le présent guide propose une aide à la saisie pour réaliser la première étape, la « démarche 

association 2025 RU en CDU »  

https://demat.social.gouv.fr/commencer/ars-idf-demarche-association-2025-ru-en-cdu  

 

 

Pré-requis : création du compte démarches sociales 
 

Se rendre sur le lien de la démarche et suivre les étapes de création du compte.  

Attention, l’adresse mail utilisée pour la création du compte doit être en lien avec l’association. En 

effet, tous les mails d’échanges, d’attestation de dépôt et de suites des candidatures seront 

adressés à cette adresse de messagerie. 

 Cliquer sur « Créer un compte Dématérialisation des Démarches Sociales » 

 Renseigner une adresse mail et un mot de passe et cliquer sur « créer un compte »  

 Suivre les étapes proposées 

 
 

  

https://demat.social.gouv.fr/commencer/ars-idf-demarche-association-2025-ru-en-cdu
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Etape 1 – Création du dossier administratif de l’association 
 
Rappel du lien vers la démarche [ARS IDF – Démarche association 2025 RU en CDU] 

https://demat.social.gouv.fr/commencer/ars-idf-demarche-association-2025-ru-en-cdu 

Une fois que vous êtes connecté, vous arrivez sur la première page de la démarche.  

 

Cliquer sur « commencer la démarche »  

 

 
 

Indiquez la civilité, Prénom et Nom de la personne répondante. Ces informations vous seront 

redemandées à la page suivante, il s’agit d’une obligation du site démarches sociales.  

 

Cliquez ensuite sur « Continuer » 

 

 

 

https://demat.social.gouv.fr/commencer/ars-idf-demarche-association-2025-ru-en-cdu
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Vous entrez ici dans la page principale de la démarche association. 

 

Vous aurez différentes informations à renseigner :  

1. Identification de l’association  

- Nom de l’association (ou sigle) 

- N° d’agrément de l’assocation. C’est un numéro à 11 chiffres et lettres commençant 

par un N pour les associations agréées nationales et par un R pour les associations 

agréées régionales. 

Ce numéro est indiqué dans l’arrêté d’agrément de chaque association. 

- Mail de contact de l’association (idéalement le mail de la direction ou du responsable 

légal de l’association)  

 

2. Identification du répondant  

- Fonction du répondant au sein de l’association 

- Prénom et nom du répondant 

- Mail de contact du répondant   

 

3. Engagement pour l’association en titre  

- Vous devrez ici certifier en choisissant la réponse oui que vous agissez au nom 

et pour le compte de l’association. Si vous n’êtes pas mandater par votre association 

pour réaliser les démarches, nous vous invitons à contacter votre association.  

 

Une fois tous les champs complétés vous devez cliquer sur « déposer le dossier » 
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Clôture de l’étape 1 – Création du dossier administratif de l’association 
 

Une fois le dossier déposé, une attestation de dépôt est transmise par mail à l’adresse utilisée 

pour créer le compte démarches-sociales.  

Cette attestation de dépôt contient le numéro de dossier qui sera indispensable pour réaliser 

la deuxième étape de la démarche, c’est-à-dire le dépôt des candidatures pour chaque personne 

de votre association souhaitant devenir RU.  

Le numéro de dossier est composé de 6 chiffres. Il ne sera utile que pour déposer les 

candidatures des RU dans les établissements en Île-de-France. Il est possible de créer plusieurs 

dossiers, et donc plusieurs numéros de dossier, en utilisant le même numéro d’agrément régional 

ou national.  

A tout moment, vous pouvez retrouver votre démarche sur votre compte démarches-

sociales. 

 

En en-tête vous pourrez retrouver le numéro de dossier, ainsi que sa date de dépôt.  Trois onglets 

permettent de consulter : 

- Résumé = une synthèse de la demande, page dans laquelle vous pouvez télécharger 

à nouveau l’attestation de dépôt ; 

- Demande = contenu des réponses renseignées par le répondant ; 

- Messagerie = historique des échanges entre l’association et l’ARS IDF. 

Si votre dossier n’est pas encore passé en instruction, vous pouvez le modifier autant de fois que 

vous le souhaitez, en cliquant sur le bouton « modifier le dossier ». 

Le passage en instruction par l’ARS IDF correspond à un accusé de réception et donc une clôture 

de la possibilité de modifier le dossier par l’association. Cette démarche n’a pas vocation à être 

instruite en tant que telle, elle sera rapidement acceptée par l’Agence régionale de santé.  

Toutefois, l’association peut dès le dépôt du dossier et sans attendre son acceptation utiliser 

le numéro de dossier pour déposer les candidatures de ses membres via la seconde étape de 

candidature (cf ci-dessous).  

 



Démarche : ARS IDF – Démarche association 2025 RU en CDU

Organisme : ARSIF - DEMOS

Identité du demandeur

Email

Civilité

Nom

Prénom

Date de naissance

Formulaire

Les mandats actuels des représentants des usagers (RU) en commission des usagers (CDU) en Île-de-France s’achèvent le
2 décembre 2025. L’ARS Île-de-France publie cet appel à candidatures afin de pourvoir l’ensemble des postes de RU en
CDU, pour la période du 3 décembre 2025 au 2 décembre 2028, conformément à la durée des mandats des RU établie
à 3 ans par l’article R1112-85 du Code de la santé publique.

IDENTIFICATION DE L ASSOCATION

Nom de l association

Numéro de l 'agrement

Mail de contact de l 'association

IDENTIFICATION DU REPONDANT

Fonction du répondant
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Prénom et nom du répondant

Mail de contact du répondant

Engagement pour l’association en titre
La ou le répondant confirme intervenir au nom de l'association, il a été mandaté par le ou la présidente pour réaliser les
démarches et le dépôt des candidatures pour le renouvellement des RU en CDU

Cochez la mention applicable
Oui

Non
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